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Le vieux Pont-Neuf en mode doux
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La tragédie ukrainienne 
marque ce début d’année d’une 
empreinte indélébile. Le peuple 
ukrainien est un exemple de 
courage et de détermination 
pour toute l’Europe. Dès les 
premiers jours de l’invasion, le 
site internet de la commune 

vous a informé des actions de solidarité que nous soutenions. 
Un don de 1 € par habitant sera proposé au conseil municipal 
du 11 avril au profit de l’association GIS-74 qui s’est rendue sur 
un poste frontière polonais pour accueillir les premiers réfugiés. 

Nous mesurons tous, le privilège de vivre en démocratie et 
combien il est important d’assurer nos devoirs de citoyen, 
d’utiliser notre droit de vote pour défendre la liberté.

Plus que jamais, nous avons besoin de faire la fête, de nous 
rencontrer, de partager des projets, de reprendre une vie 
normale…

-  Le 5 mars, le Conseil Municipal des enfants s’est réuni pour 
sa première séance plénière et l’élection du maire. Cécile 
Barbe, engagée pour un second mandat avec trois camarades, 
est élue. Nous souhaitons à nos jeunes conseillers une belle 
expérience citoyenne et les assurons de notre soutien. 

-  La Place aux Marmots revient début juin sur le thème des 
émotions. Des spectacles seront proposés tout au long 
de la semaine dans différents lieux de la ville et nous nous 
retrouverons en famille, samedi 4 juin sur la place du Porte-
Bonheur pour vagabonder entre les quatre villages : « Bouger », 
« Se régaler », « Inventer » et « S’amuser ». 

-  Les seniors ont repris leurs activités en jouant à la belote les 
mercredis après-midi à La Bergerie avec le club de l’Amitié ou en 
dansant sur la piste, avec Savoy Retro. Nous devons analyser 
les résultats de l’étude « Comment bien vieillir à Ville-la-Grand » 
pour mieux répondre à leurs besoins.

-  Les animations à la Médiathèque ont remporté un vif succès 
auprès de tous les publics à l’instar de la 8ème édition de la Nuit 
du Conte.

-  Le moulin a rouvert ses portes et les jardiniers redécouvrent le 
plaisir de cultiver ensemble, dans ce petit coin de verdure.

-  Les associations se sont mobilisées pour des lotos, balades ou 
concerts... pour vous réunir de nouveau. Les clubs sportifs ont 
retrouvé leurs joueurs qui attendaient la reprise de saison avec 
impatience.

-  Du côté des travaux, l’installation du chantier du nouveau pont 
a marqué l’ampleur de celui-ci. Les contraintes sur la circulation, 
si elles sont obligatoires, ont été programmées pour être les 
moins impactantes possibles. Ce passage reste un axe routier 
très fréquenté et nous comptons sur votre compréhension le 
temps de la construction de cet ouvrage devenu indispensable 
pour la sécurité de tous. Des aménagements pour la mobilité 
douce seront apportés pour rejoindre l’ancien pont qui lui sera 
réservé.

-  Engagés dans la transition écologique pour une ville durable, 
nous voulons donner leur place aux modes actifs et articuler 
la ville autour d’eux. Nous devons faciliter les déplacements 
du quotidien à vélo, en favorisant des trajets plus simples et 
plus sûrs. Le diagnostic des voies existantes est en cours de 
réalisation. Des ateliers seront proposés aux habitants pour 
nous permettre d’établir un schéma cyclable cohérent avec les 
communes limitrophes.

Au plaisir de nous rencontrer.

Nadine JACQUIER, Maire de Ville-la-Grand
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ÉDITO
Le « Pont-Neuf » a entamé sa transformation depuis mi-mars. Ce projet routier 
intègre également des aménagements pour les modes actifs dans le secteur.

Le nouveau Conseil Municipal des Enfants

L’actuel pont sera, quant à lui, conservé pour les déplacements en vélo 
ou à pieds et relié aux rues du Chablais Prolongée et Albert Hénon afin 
d’assurer une continuité de circulation pour les cyclistes et piétons. 

Les travaux dureront de mars 2022 au printemps 2023, avec des 
interventions de nuit. Des modifications de circulation auront lieu dans 
le secteur en fonction des étapes de travaux. Les rues principalement 
concernées par ces changements de circulation seront les rues Albert 
du Pont-Neuf et du Chablais prolongée. Avec la réalisation de ce nouveau 
pont, l’ensemble des flux de voitures, vélos, piétons seront, à terme, plus 
fluides et plus sécurisés.

Source : communiqué Annemasse-Agglo

Le très emprunté 
Pont-neuf reliant 
les communes 
de Ville-la-Grand 
et d’Ambilly date 
de 1929 et est 
devenu inadapté 
au trafic routier. 
Pour assurer 
la sécurité des 
automobilistes, un 
nouveau pont sera 
donc construit à 
côté de l’existant.
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

MOULIN DE CARRA

Les bénéfices liés à l'extinction sont de différentes natures.

•  La pollution lumineuse a des impacts sur la faune et la flore, en désynchronisant notamment le rythme biologique de 
nombreuses espèces ou encore la pollinisation nocturne. La chaîne alimentaire en est de fait perturbée.

•  L’Homme, conditionné à l’alternance jour-nuit est également sensible à la lumière artificielle qui dérègle la sécrétion de 
mélatonine, hormone qui agit sur la qualité du sommeil, la régulation de l’humeur et le système immunitaire, entre autres. 

•  L’éclairage public représente aussi une dépense énergétique et financière conséquente dans le budget de la ville de l’ordre de 
100 000€/an

Dans ce cadre, une enquête est proposée aux citoyens de Ville-la-Grand afin de connaître leur intérêt pour cette 
démarche et de recueillir leurs avis sur l’éclairage public et la pollution lumineuse. Vous avez la possibilité de 
répondre à cette enquête dans la rubrique « actualités » du site de la ville ou en scannant le QR code ci-contre. Une 
version papier de l’enquête est à retirer et à déposer à l’accueil du Moulin de Carra ou de la mairie.

Les retours sont attendus pour le 28 mai au plus tard. Merci par avance pour votre participation active, en tant qu’usager et 
habitant de la ville ; votre avis compte.

Zéro pesticide : quand la végétation 
revient, c’est que la vie va bien 

La commune a signé en 2017 la charte 
« Objectif Zéro Pesticide » car leur 
utilisation est dangereuse pour la santé 
et l’environnement. Depuis cette date 
plus aucun produit n’est employé, hors-
mis ceux utilisables en agriculture Bio.

Sans utilisation de produits herbicides, 
le végétal est plus sauvage à certains 
endroits ; des herbes folles poussent 
le long des trottoirs, aux pieds du 
mobilier urbain… Ce n’est pas un 
manque d’entretien, c’est le retour de la 
végétation spontanée en ville. 

Les zones perméables en graviers, en 
sables sont des espaces où l’herbe 
pousse vite. Elle envahit surtout 
les années pluvieuses. Ces zones 
nécessitent alors des interventions 
conséquentes en personnel car le binage 
est pour l’instant la seule solution.

Des méthodes alternatives existent et 
sont mises en place : débroussailleuses 
avec brosse métallique ou bruleur. Cette 
année le service « espace vert  » fait 
l’essai de semer des graines de fleurs 
dans les interstices des trottoirs.

La Loi LABBE est entrée en vigueur le 
1er janvier 2019 pour les particuliers  : 
elle interdit l’achat, l’utilisation et la 
détention de produits phytosanitaires 
de synthèse. Amis jardiniers, merci de 
contrôler le stock de vos abris de jardins. 

Engazonnement du cimetière

En septembre prochain la commune 
va engazonner l’un des cimetières. 
Une entreprise spécialisée réalisera le 
chantier. Le but est de végétaliser avec 
des herbes sélectionnées pour que les  
« indésirables » ne s’installent pas.

RESPECTONS LA 
NATURE EN VILLE

ENQUÊTE PORTANT SUR L’EXTINCTION DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

Dans un contexte global d’urgence planétaire où chacun à son niveau 
doit faire sa part, et notamment au regard des dernières actualités sur 
la production et la dépendance énergétique qui créent de l’instabilité 
géopolitique, aller vers plus de sobriété dans nos modes de vie semble 
être une voie à prendre, par tous.

Pierre Rabhi est décédé en octobre 
2021 à l’âge de 83 ans.

L’avenir à moyen terme viendra 
probablement confirmer sa qualité de 
visionnaire lorsqu’il disait que « Cultiver 
son jardin ou s’adonner à n’importe 
quelle activité créatrice d’autonomie sera 
considéré comme un acte politique, un acte 
de légitime résistance à la dépendance et à 
l’asservissement de la personne humaine ». 
Né en 1938 en Algérie, il arrive en France 
dans les années 1950. Devenu travailleur 
immigré et confronté au racisme et à ce 
qu’il qualifiait d'univers urbain étouffant, 

il quitte ces milieux pour expérimenter 
d’autres façons de vivre, libre, en accord 
avec la nature. Agriculteur, écologiste 
mais aussi philosophe, essayiste et 
romancier, Pierre Rabhi est le fondateur 
du mouvement « Colibris : Faire sa part, 
Ensemble ». Il est également à l’origine 
de nombreuses structures comme 
l’association Terre & Humanisme, le 
centre agroécologique Les Amanins 
dans la Drôme et auteur d’une trentaine 
d’ouvrages dont "Vers la sobriété 
heureuse”, publié en 2010 et déjà 
précurseur… Pionnier de l’agroécologie, 
Pierre Rabhi passe la majeure partie de 
sa vie à l’expérimenter et la promouvoir 
dans le monde.

« L’agroécologie est une technique inspirée 
des lois de la nature. Elle considère que la 
pratique agricole ne doit pas se cantonner 
à une technique, mais envisager l’ensemble 
du milieu dans lequel elle s’inscrit avec une 
véritable écologie. Elle intègre la dimension 
de la gestion de l’eau, du reboisement, de 
la lutte contre l’érosion, de la biodiversité, 
du réchauffement climatique, du système 

économique et social, de la relation de 
l’humain avec son environnement… Elle 
est basée sur la recréation de l’humus 
comme force régénératrice des sols et 
sur la relocalisation de la production-
transformation-distribution-consommation 
comme élément moteur d’un nouveau 
paradigme social. La pratique agro-
écologique a le pouvoir de re-fertiliser les 
sols, de lutter contre la désertification, 
de préserver la biodiversité, d’optimiser 
l’usage de l’eau. Elle est une alternative peu 
coûteuse et adaptée aux populations les 
plus démunies. Par la revalorisation des 
ressources naturelles et locales, elle libère 
le paysan de la dépendance des intrants 
chimiques et des transports générateurs 
de tant de pollutions et responsables d’une 
véritable chorégraphie de l’absurde, où des 
denrées anonymes parcourent chaque jour 
des milliers de kilomètres plutôt que d’être 
produites à l’endroit de leur consommation. 

Enfin, elle permet de produire une 
alimentation de qualité, garante de bonne 
santé pour la terre et pour ses enfants. »

(Extrait du site pierrerabhi.org)

ILS CHANGENT LE MONDE : HOMMAGE À PIERRE RABHI

Trois événements ont été concoctés pour vous.

Lors de la « Fête de la nature au moulin » le samedi 21 mai, des stands et animations nature vous inviteront à redécouvrir votre environnement. Cette 
année, fanfare et food-truck égayeront la journée et prolongeront la soirée animée. 

Le 11 juin, le moulin organise une « Journée bien-être » regroupant les acteurs impliqués dans la structure pour proposer des ateliers de ressourcement. 
Venez vous détendre dans le parc du moulin, lieu de respiration hors du temps. La « Journée des moulins » revient également le samedi 25 juin 
pour mettre à l’honneur le lieu sous le thème national (et bien à propos) « Être et renaître ». La journée sera ponctuée d’animations sur les énergies 
durables et se conclura avec des contes d’été d’ici et d’ailleurs. www.patrimoinedepays-moulins.org

21 mai • 10h00-21h00 • Fête de la nature au moulin - 11 juin • 10h00-18h00 • Journée bien-être - 25 juin • 10h00-18h00 • Journée des moulins

Jusqu’au 28 mai, l’exposition « Trop de lumière la nuit ! » vous accueille dans la salle d’exposition du Moulin de Carra. Un questionnaire à destination 
des Villamagnains, sur l’extinction de l’éclairage public, vous y est proposé.

Mercredi • 14h00-18h00 - Samedi • 10h00-12h00 et 14h00-18h00

ÉVÉNEMENTS AU MOULIN DE CARRA

Conscients des enjeux et forts de leur engagement en faveur de la transition 
écologique, les élus souhaitent mettre en place une extinction de l’éclairage 
public sur le territoire communal, adaptée selon différentes zones. 
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ZOOM SUR… les finances

Les conditions économiques et sanitaires ont engendré de nouveau une diminution de nos recettes et de nos dépenses, toutefois dans une moindre mesure par rapport à 2020. 
Cependant, nous avons continué à soutenir nos commerces en accordant des réfactions sur les loyers pour les mois de janvier à mars et les actions culturelles de la ville n’ont pu 
reprendre en partie qu’à l’automne 2021. La situation financière de la commune reste saine. Le Compte de Gestion et le Compte Administratif de la collectivité de l’année 2021 ainsi que 
le budget 2022 ont été présentés au conseil municipal du 21 février et votés à l’unanimité.

BILAN 2021 BUDGET 2022

Levier indispensable de la gestion communale pour l’année en cours, ce budget se 
veut sincère. Toutefois, depuis son vote en février, les derniers évènements laissent 
craindre une hausse des prix qui pourraient impacter les projets.

LES PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS POUR 2022 (EN K€)

•  Reste à réaliser : 1 649 K€ École de Pottières • Gymnase Ecole du Centre • 
Locaux Police Municipale

• Autres services : (matériel et mobilier) : 414 K€

• Urbanisme : (PLU, réserves foncières…) : 259 K€

• Projets liés à l’Agglo : (PEM, EPF, ZAE) : 595 K€*

•  Grands travaux : Scolaire (Étude École de Cornière) • Vidéo Protection • PN 49 • 
Réhabilitation du Centre Technique Municipal • Programme d’économie d’énergie : 
4 933 K€

• Remboursement capital : 831 K€

FISCALITÉ 2022

La fiscalité est un levier de développement pour les communes. 

En 2023, la taxe d'habitation sur les résidences principales aura totalement disparu.

Les collectivités locales sont intégralement compensées de la perte du produit de 
la taxe d'habitation. Depuis 2021, elles perçoivent la part de taxe sur les propriétés 
bâties jusqu'alors perçue par les départements (pour rappel 19,31 commune et 
12,03 département soit 31,34 %). 

Il est proposé, pour 2022, de maintenir les taux de fiscalité inchangés avec comme 
seule revalorisation celle des bases de l’état à hauteur de 3,4 %. 

La capacité de désendettement est l’indicateur qui rapporte l’encours total de dette 
restant due sur l’épargne brute. Les ratios d’alerte se situent habituellement, pour le 
bloc communal, entre 8 ans et 10 ans. La capacité de désendettement à fin 2021 pour 
la commune est de 3,4 ans. 

CAPACITÉ DE DÉSENDETTEMENT : 
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L’épargne nette (épargne brute - montant du remboursement de la dette en capital) 
représente l’autofinancement disponible pour les investissements. 
Pour rappel : -729 en 2016
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Dépenses (K€) Recettes (K€)

Charges à caractères général 
3 364 K€

Autres charges 3 119 K€ 

Dépenses investissement 
7 348 K€

Autres dépenses 1 333 K€

DÉPENSES ET RECETTES 
FONCTIONNEMENT 2021

Dépenses de fonctionnement : 
12 595 719,95 €
•  Charges de personnel 6 999 837,59
•  Dépenses des services 3 657 346,42
•  Charges de gestion courantes 

297 387,92
•  Charges exceptionnelles 11 800,11
•  Amortissements 729 183,20
•  Charges financières 188 158,89
•  Autres charges 712 005,82

Recettes de fonctionnement : 
15 144 100,79 €
•  Fiscalité 7 642 379,23
•  Dotations Etat 3 693 964,81
•  Produits des services 733 283,80
•  Subventions CAF 455 557,88
•  Produits exceptionnels 580 204,29
•  Produits des ventes immobilières 

650 000
•  Loyers 307 938,06
•  Remboursement charges de 

personnel 389 994,15
•  Autres produits 316 420,38
•  Report exercice N-1 374 358,19

DÉPENSES ET RECETTES 
INVESTISSEMENT 2021

Dépenses d’investissement : 
4 967 889 58 €
•  Remboursement du capital 

des emprunts 830 839,22
•  Dépenses des services techniques 

1 932 695,27
•  Projets liés à l’Agglo 1 828 032,82
•  Urbanisme 41 090,32
•  Dépenses autres services 335 231,95

Recettes d’investissement : 
8 235 824,26 €
•  Excédent exercice N-1 1 949 159,76
•  Excédent de fonctionnement 

capitalisé 2 000 000,00
•  Dotations et fonds propres 

(FCTVA - TA) 1 023 002,92
•  Régularisation d’écritures 

antérieures liées aux projets 
d’Agglo 1 448 343 35

•  Opérations patrimoniales  
11 856,00

•  Subventions 374 279,03
•  Dotations sur biens amortissement 

1 429 183,20

15 144 100 €

4 967 889 €

8 235 824 €

12 595 719 €

Virement de la section 
d'investissement 831 K€

ÉVOLUTION DE LA DETTE (EN K€) : Capital restant dû

2017
0

10 000

12 000

14 000

2018 2019 20212020

13 300 k€

11 912 k€ 11 081 k€

10 250 k€ 9 419 k€

Charges de personnel 
7 048 K€

Virement de la section de 
fonctionnement 831 K€

Recettes investissement 
7 850 K€

Fiscalité 
7 712 K€

Autres produits 
3 497 K€

Dotations et participations 
3 153 K€

TOTAL : 23 043 K€ TOTAL : 23 043 K€

*PEM : Pôle d'Échange Multimodal / EPF : Établissement Public Foncier / ZAE : Zone d'Activités Économiques
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ENFANCE & JEUNESSE
CONTRE LE RACISME 
ET L’ANTISÉMITISME

Le 21 mars 2022, à l’occasion de la Semaine d'éducation 
et d'actions contre le racisme et l'antisémitisme, les jeunes 
du Labo ont écrit, dans le cadre d’atelier d’écriture, des 
cartes portant des messages de fraternité, comme une 
bouteille à la mer. 

Cette opération est aussi l’occasion de poursuivre et 
renforcer notre action éducative, autour de l’écriture, 
permettant la prise de conscience d’une société riche de 
sa diversité.

ÉCLAIRAGE TERRAIN SYNTHÉTIQUE

Pour une collectivité, l'éclairage est un domaine de dépenses 
important. Outre l'éclairage public, l'éclairage sportif, les 
équipements intérieurs et extérieurs, représentent une part non 
négligeable du budget.

Cette année 2022, Ville-la-Grand voit l’éclairage de son 
terrain de football synthétique s’équiper de LEDS (Diodes 
électroluminescentes) qui présentent de nombreux avantages : 
qualité de l’éclairage, économies de consommation (entre 25 
et 50 % par rapport à un éclairage classique), aucun temps 
de chauffe ni de refroidissement, maintenance facilitée (pas 
d'ampoule à remplacer) et un retour sur investissement 
compris entre 2 et 6 ans selon l'équipement sportif et son 
utilisation.

 Ils sont partis sur les traces des animaux avec la 
reconnaissance et le moulage d’empreintes, se sont 
initiés à la reconnaissance des arbres et des oiseaux, 
ont découvert le jardin avec des plantations et fait de la 
cuisine. Enfin, ils se sont surtout amusés dans la neige 
tout en appliquant les connaissances de la semaine.

Pendant les vacances de février les enfants du PMA 
sont allés à la découverte de la nature en hiver au 
Moulin de Carra.

ÉCOLE BUISSONNIÈRE

Le samedi 5 mars, le conseil municipal 
des enfants a élu son nouveau maire. 

L’histoire avait commencé le 8 février 
dernier par les élections dans les 4 
établissements scolaires de Ville-la-
Grand, afin d’élire 29 jeunes conseillers.

Parmi eux, 10 ont candidaté au fauteuil 
de maire. Chacun s’est présenté et a fait 
part de ses qualités et aspirations. Après 
un vote à deux tours, Cécile Barbe, élève 
de 5ème au collège du Juvénat, a été élue. 

Ce sera son deuxième mandat au sein 
du CME. Elle et son équipe auront 
la tâche de représenter les enfants 
de la commune durant 2 ans. Nous 
leur souhaitons un bon mandat et les 
félicitons pour leur engagement.

NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

Plus de 110 enfants des écoles de la commune 
ont pu bénéficier de séances de ski nordique 
sur le site de Plaine-Joux les Brasses cet hiver. 

Ils ont profité de la montagne et des joies de la 
glisse en ski. Les enseignants, accompagnés 
d’un éducateur territorial, de moniteurs de 
l’ESF et de parents, ont oeuvré pour que ces 
sorties soient pleinement réussies.

SKI NORDIQUE 
POUR LES ÉLÈVES

MODE DE GARDE PETITE ENFANCE RELAIS PETITE ENFANCE

Vous êtes en recherche d’un 
mode de garde pour votre 
jeune enfant ? Vous vous 
questionnez sur le mode de 
garde assistante maternelle 
et / ou sur la réalisation d’un 
contrat, la facturation, les 
aides éventuelles de la CAF ?

En savoir +
rpe@vlg.fr

Le Relais Petite Enfance organise 
un jeudi par mois une rencontre 
intergénérationnelle avec les seniors de la 
résidence Les Magnolias. 

Ce moment privilégié permet aux enfants et 
aux assistantes maternelles de partager des 
activités diverses avec les seniors (atelier 
cuisine, atelier manuel, jeux et comptines).

Ensemble, ils ont fêté le Carnaval, Noël, 
une chasse aux œufs et participé à des 
spectacles. 

Une réunion d’information sur le mode de garde auprès d’une assistante 
maternelle est organisée le jeudi 19 mai 2022 de 18h30 à 20h30 (salle de 
la Bergerie - 4ème étage) en présence de l'élue et de la coordinatrice Petite 
Enfance et de la responsable du Relais Petite Enfance. Merci d’envoyer un 
mail à l’adresse suivante pour vous inscrire à la réunion rpe@vlg.fr
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PENSEZ-Y

VIE SOCIALE

CADRE DE VIE
NOUVELLE PORTE DE GARAGE AU CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL

Désormais, une porte accordéon ouvre l’accès au garage poids lourds.

Cette réalisation permettra d’assurer la sécurité des agents lors de la manipulation de la porte, mais également de garantir une 
amélioration du confort thermique des locaux. Ce projet a fait l’objet d’une aide financière du Département, dans le cadre des 
Contrats Départementaux d’Avenir et de Solidarité (CDAS). Le montant attribué s’élève à 9.545 €, pour un montant total des 
travaux de 38 181,72 € TTC.

En savoir +
07 64 88 93 61

FAVORISER LES ÉCHANGES ENTRE GÉNÉRATIONS
Vous vous sentez seul(e) ? vous avez envie de discuter, d’aller vous promener, de partager un moment de convivialité ? Vous pouvez recevoir des visites à 
domicile des jeunes en Service Civique, organisées par l’association Unis Cité.

Les bons gestes :

Les haies doivent toujours être 
implantées et les végétaux doivent 
toujours être conduits de manière que 
leur développement ne fasse aucune 
saillie côté extérieur des propriétés, 
en l’occurrence du côté du domaine 
public. Les arbres, branches et racines 
qui avancent sur le domaine public 
routier doivent être coupés à l’aplomb 
des limites de ce domaine. A aucun 
moment le domaine public routier ne 
doit être encombré et la circulation 
entravée ou gênée.

Réglementation

Dans le cas où les propriétaires 
riverains négligeraient de se conformer 

aux prescriptions, et à défaut de 
l’exécution des travaux d’élagage suite 
à un rappel de la mairie resté sans 
résultat, ceux-ci seront effectués par la 
commune aux frais des propriétaires.

Horaires relatifs au bruit de voisinage

Les travaux réalisés par des 
particuliers, à l’aide d’outils ou 
d’appareils type tondeuses, 
motoculteurs, tronçonneuses, tailles-
haie (liste non exhaustive) peuvent 
être effectués :

•  Les jours ouvrables de 8h00 à 20h00

•  Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 
14h30 à 19h00

•  Les dimanches et jours fériés de 
10h00 à 12h00

Pour rappel, tout bruit de nature à 
porter atteinte à la tranquillité du 
voisinage par sa durée, sa répétition 
ou son intensité, causé sans nécessité 
ou dû à un défaut de précaution, est 
interdit.

TAILLE DE HAIE ET BRUITS DE VOISINAGE
Les propriétaires sont tenus de respecter les règles comme élaguer les haies en bordure du domaine public.

Après 2 années où la situation sanitaire ne permettait pas de maintenir cette activité dans des conditions conviviales et 
sereines, les administrateurs ont décidé de la proposer aux seniors de notre commune, avec une approche sociale.

Les missions d’un CCAS étant destinées à mettre en place une politique de prévention et d’animation auprès des publics les 
plus fragiles, les administrateurs ont souhaité apporter une approche de solidarité auprès des habitants les plus isolés et les 
plus fragiles économiquement. Ainsi une participation financière sera demandée, en fonction des ressources des personnes. 
Les inscriptions sont ouvertes exclusivement aux habitants de Ville-la-Grand, ou aux aidants familiaux qui accompagnent des 
personnes avec des difficultés de mobilité. L’âge requis est 73 ans. A ce jour, la destination n’est pas encore arrêtée, mais les 
dates seront le 23 et 30 juin. Préinscription à compter du 15 mai.

PROMENADE DES SENIORS

En savoir + 
Appeler le CCAS au 04 50 84 26 57

Les volontaires SOLIDARITE SENIORS d’Unis-Cité se mobilisent pour favoriser les échanges entre générations 
et contribuer au « bien vivre » des personnes âgées à leur domicile et au sein de leur quartier.

L’aménagement de l’espace public est au cœur de nos préoccupations. 
N’appartenant à personne mais concernant tout le monde, ce lieu de rencontre 
exige le respect de la place de chacun.

Le stationnement autour de nos établissements scolaires est un sujet 
incontournable de tous les conseils d’école. Beaucoup de familles veulent se 
garer au plus près, voire devant la porte de l’école, ce qui engendre des problèmes 
de sécurité mettant en danger l’intégrité physique des enfants. 

Pour améliorer le partage de ces espaces, un sens de circulation entrée/sortie sera 
tracé à l’école des Pottières et une durée de stationnement limitée à 4 heures sera 
mise en place à l’école de Cornières. Des espaces réservés pour le stationnement 
des vélos/trottinettes seront créés pour encourager ces modes de déplacement.

NOUVELLES RÈGLES DE STATIONNEMENT PRÈS DES ÉCOLES
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VIE ASSOCIATIVE
Programmation sous réserve de modifications ou 
d'annulation en fonction des contraintes liées au Covid-19.

L’école de danse Secret Follies (www.secretfollies.com) 
c’est, avant tout, offrir aux femmes de tout âge et de tout 
horizon un espace d’expression de leur féminité et de 
recherche de leur sensualité. « Toutes les femmes sont belles 
quand elles s’aiment », telle est la devise de cette école. 

Inspirée du cabaret et des plus grandes productions telles 
que le Lido, le Moulin Rouge et même le Crazy Horse, on y 
enseigne le glamour et l’art du burlesque par la danse et le 
jeu. L’Amicale du Personnel de Ville-la-Grand est heureuse de 
pouvoir présenter leur travail à l’occasion de ce grand show, 
en vous emmenant dans un univers festif, coloré et parfois 
coquin. Vous y trouverez des danseuses chaleureuses 
ornées de plumes et de paillettes qui vous mettront des 
étoiles plein les yeux. Venez découvrir le cabaret des pin-ups 
de Secret Follies !

Samedi 14 mai - salle du SAVOY (place du Porte-Bonheur) 
20h30 

Prix : 15 € • Déconseillé aux - de 12 ans • Cartes en vente à 
l’accueil de la Mairie et à l’entrée le soir du spectacle.

En savoir + 
04 50 84 24 35

VIENS DONC AU CABARET

L'atelier de comédie musicale de la « Chorale la Croche-
Chœur » a repris ses répétitions en septembre dernier 
dans le but de vous présenter son concert du 11 juin 2022 
à 20h00 au Villatorium rue des Voirons. 

Ce groupe de passionnés espère vous ravir avec ces 
morceaux de comédies musicales célèbres.

www.lacrochechoeur.chez-alice.fr

En savoir + 
06 88 59 62 48 • 04 50 92 87 16

CONCERT DE LA CROCHE-CHOEUR

Les tennis municipaux organisent 
leur sixième Farfouille, sur le site 
des Verchères, le dimanche 26 
juin 2022, de 6h00 à 18h00.Cette 
manifestation a pour but d'aider le 
club à financer son école de tennis.

Dans une ambiance détendue, les 
chineurs de toutes sortes pourront 
divaguer dans les allées, parmi plus 
de 150 exposants.

Petite restauration toute la journée.

En savoir + 
www.tcvlg.fr • 06 86 32 51 02

FARFOUILLE DES TENNIS MUNICIPAUX
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COULEUR GOSPEL FÊTE SES 30 ANS

Actuellement composé d’une trentaine de 
choristes sous la direction de Fanny BOËGEAT, 
le chœur fêtera ses 30 ans d’existence en 
proposant un grand concert gratuit le samedi 
28 mai 2022 à 20h30 au Villatorium. Ils vous 
attendent nombreux pour partager avec eux le 
gospel.

Retrouvez toute l’actualité du chœur sur 
Facebook : Couleur-Gospel-74100-Ville-la-grand-
Nouvelle-PAGE ou sur www.couleur-gospel.net

En savoir + 
couleurgospel74@gmail.com

Energie, bonne humeur, joie de transmettre, voilà ce qui caractérise le chœur Couleur Gospel de Ville-la-Grand. 

De la chanson française des années 30 à celle d’aujourd’hui, 
n’hésitez pas à venir chanter et mettre de la gaieté dans votre 
vie. Vous êtes attendus avec impatience par une nouvelle 
équipe dynamique qui se réjouit de vous retrouver au Savoy 
le 7 mai à 19h00. Avec ce nouvel évènement, oublions la 
pandémie et en piste pour la chanson française !

En savoir + 
06 01 31 78 12

KARAOKÉ TOUTES GÉNÉRATIONS

Après la difficile période qui s’est écoulée, le Comité 
de la Foire au bouilli a décidé d’organiser une nouvelle 
animation : « Karaoké toutes générations » 

Le G.P.A.A. (Groupement Philatélique de l'Agglomération Annemassienne) a été créé en 
1947. Il a son siège à Ville-la-grand. 

Les réunions d'échanges de timbres et de cartes postales se tiennent chaque 1er dimanche 
du mois de 9h30 à 11h30 à la Maison des Association Salle du Môle.

Les membres de l'association bénéficient d'un service abonnement qui leur permet de 
recevoir tous les timbres français édités par la poste. Le club dispose également d'un 
service fournitures.

LE GROUPEMENT PHILATÉLIQUE, UNE INSTITUTION DEPUIS 1947

Pour les échanges, les conseils prodigués permettent aux adhérents de perfectionner et d'améliorer leur collection. 
Toutes les personnes intéressées par la collection de timbres ou de cartes postales seront les bienvenues. Pour 
nous joindre vous trouverez toutes les informations sur l'annuaire des associations de Ville-la-Grand.

L’édition 2022 de la Fête de la Musique vous accueillera sur la Place Joseph Philippe.

MUSIQUE EN VILLE

Queen sera à l’honneur lors de cet 
évènement grâce à L’Harmonie 
Espérance.

Vous découvrirez tout au long 
de la soirée d’autres univers 
musicaux comme Couleur Gospel, 
l’Orchestr’Anonyme, l’atelier du 
Labo, l’atelier instrumental du 
Collège, les Savoises’ries…

Un espace buvette/restauration 
sera tenu par le Comité des Fêtes.

Samedi 18 juin 2022, 
de 16h00 à 22h00.
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EXPRESSION
La présente tribune est ouverte aux deux groupes, majoritaire et minoritaire, selon des règles d’égalitaire espace dédié.

GROUPE MINORITAIRE GROUPE MAJORITAIRE

ET SI NOUS NOUS POSIONS LES BONNES QUESTIONS... ?

Il y a encore quelques semaines, nous semblions voir enfin une possibilité de sortie de 
la crise sanitaire qui a profondément modifié nos vies depuis 24 mois. Les indicateurs 
étaient orientés à la baisse, nous envisagions d'atteindre une forme d'immunité collective, 
la pression baissait sur nos hôpitaux, il semblait donc possible d'y croire. Le 24 février 
dernier, l'invasion des forces russes en Ukraine, la brutalité d'une guerre d'agression aux 
frontières de l'Europe, la menace qu'elle fait peser sur la paix mondiale et son impact 
quasi-immédiat sur notre vie quotidienne sont venues nous rappeler qu'une crise peut en 
cacher une autre...

Une nouvelle fois, tout comme pour l'épidémie, nous devons faire face à une menace que 
nous pensions révolue. Une nouvelle fois, nous nous rendons compte que notre mode de 
vie, notre système de valeurs, nos convictions peuvent être ébranlés par des facteurs sur 
lesquels nous n'avons pas de prise directe. Depuis le début de ce siècle, nous avons bien 
évidemment été témoins d'autres guerres, que ce soit en Irak, en Afghanistan ou même 
en ex-Yougoslavie. Cependant elles étaient lointaines ou leurs origines étaient difficiles 
à comprendre et surtout aucun belligérant n'y était susceptible de brandir la menace 
nucléaire. L'invasion délibérée d'une démocratie, dont le modèle social et économique 
nous apparaît très proche du nôtre, aux portes de l’Europe, a ébranlé nos certitudes.

Les images choquantes de la guerre, les chiffres des contaminations repartis à la hausse 
et les risques de déstabilisation d'une économie mondialisée qui règle notre quotidien, 
ne cessent de nous interroger. A l'heure où les ukrainiens se rassemblent pour défendre 
leur liberté, nous semblons focalisés sur la protection de notre pouvoir d'achat. Leur 
combat nous montre pourtant combien la liberté que l'on tient du bon vouloir d'un autre 
est illusoire.

Lorsque vous lirez ces lignes, nous ne pouvons qu'espérer que cette folie aura pris 
fin et que nous aurons pris conscience de la fragilité de notre mode de vie, qui repose 
uniquement sur le respect d'un contrat moral et social partagé et défendu par tous. Sans 
un engagement individuel et quotidien pour les préserver, les valeurs de la République ne 
sont que des mots. Nous tenons à saluer ceux d'entre vous qui, par leurs dons en temps 
ou en nature, par leurs offres d'hébergement ou par toute autre action ont démontré leur 
solidarité et leur attachement à ces principes. Savoir faire face ensemble aux crises du 
présent est la première étape de la construction d'un avenir meilleur...

Contact : choisissonsnotreavenirvlg@gmail.com

VIE CULTURELLE

LE COMPTE N’Y EST PAS.
Lors du Conseil Municipal de 22 février dernier, Mme la Maire nous a présenté les 
éléments du Budget Prévisionnel pour l’année 2022. Voici le document que nous avons 
lu à la suite de cette présentation.

« Les élus de la liste minoritaire ont approuvé ce soir par leurs votes, l’ensemble des comptes 
de gestion, des comptes administratifs 2021, des budgets prévisionnels 2022 et des taux de 
fiscalité, présentés à l’occasion de ce CM*.

A cela, plusieurs raisons ; tout d’abord, nous ne souhaitons pas nous enfermer dans une 
opposition stérile et non constructive mais nous ouvrir à une discussion large et consensuelle. 
Une autre raison est la difficulté de porter un jugement précis sur la gestion financière 
communale, tant l’année 2021 a été compliquée du fait de la crise sanitaire.

Cependant, au vu des éléments portés à notre connaissance, nous formulerons quelques 
remarques :

•  Pour les dépenses d’investissement 2021, nous constatons un taux de réalisation très moyen 
laissant à penser un manque de sincérité budgétaire, mais l’explication réside dans la somme 
importante des restes à réaliser due à une situation économique particulière.

•  Pour le budget 2022, en dépenses de fonctionnement, nous notons une augmentation 
d’environ 206000 € des charges de personnel par rapport au réalisé 2021 ; nous aurions 
souhaité que soit joint à ce BP* 2022, le tableau général des emplois ou état du personnel afin 
de pouvoir mieux se rendre compte de la situation en matière d’emplois de notre commune.

•  Pour les dépenses d’investissement 2022 nous aurions souhaité également un état plus 
détaillé des investissements prévus aux chapitres 21 et 23 : en effet les éléments chiffrés qui 
ont été mentionnés dans le DOB* ne représentent qu’une partie (1/4) du total des dépenses. 
Quid du reste ?

•  Enfin, en ce qui concerne la fiscalité, nous nous réjouissons de la stabilité des taux pour 2022 
: il n’en demeure pas moins que la revalorisation des bases de 3,4% sera très significative pour 
les contribuables assujettis à la TFB*.

Nous considérons ce BP 2022 comme tout à fait correct et assez classique ; nous attendons 
avec beaucoup d’impatience un PPI* détaillé pour savoir quel est le niveau d’ambition et la 
capacité de réalisation des projets pour notre commune. »

* CM : Conseil Municipal /BP : Budget Prévisionnel / DOB : Débat d’Orientation Budgétaire 
/TFB : Taxe Foncière sur les propriétés Bâties / PPI : Plan Pluriannuel d’Investissement.

Conclusion : si nous acceptons globalement ce Budget prévisionnel 2022, nous 
sommes très inquiets de sa lisibilité notamment en terme d’investissement. Nous 
espérons cependant que tout sera mis en œuvre pour que notre commune retrouve une 
dynamique dans ses structures et une embellie dans ces équipements qui commencent 
à faire cruellement défaut.

N’hésitez pas à nous contacter : agirensemblepourvlg@gmail.com

2 CONFÉRENCES DE L’UNIVERSITÉ POPULAIRE

Samedi 4 juin, de la place du Passage à l’An 
2000 à la place du Porte-Bonheur, vous pourrez 
vagabonder au sein de quatre quartiers :  
« Bouger  », « S’amuser  », « Se régaler » et  
« Inventer  ». Chacun proposera jeux, activités et 
animations. Vous retrouverez notamment une tour 
d’escalade, un carrousel à pédales, un chantier… 
sans oublier spectacles et saltimbanques qui 
déambuleront tout l’après-midi !

Venez nous rejoindre, en famille ou entre amis, 
pour partager de grands moments conviviaux 
placés sous le signe de la bonne humeur, du plaisir 
et de l’humour.

PLACE AUX MARMOTS

Mercredi 11 mai à 19h00
Cette conférence, « Une sainte dans la tourmente : 
Jeanne Antide Thouret » était initialement prévue 
en mars mais avait dû être reportée.
Elle sera conduite par Brigitte Rochelandet, 
docteure en histoire des mentalités du Moyen 
Age. Elle abordera la vie de Jeanne Antide Thouret, 
religieuse, qui renoncera à sa vocation, refusant la 
Révolution et ses violences.
Les conférences ont lieu à la salle de la Bergerie 
(au 4ème étage, Place du Porte Bonheur).
Entrée libre, paiement au chapeau.

Jeudi 5 mai à 19h00
« Les rencontres : coups de foudre au cinéma »
Cette conférence sera animée par Abderrahmane Bekiekh, enseignant à CinéCursus. Venez 
découvrir comment les cinéastes traitent les rencontres amoureuses et les coups de foudre 
au cinéma. Une présentation érudite mais aussi amusante et interactive où de nombreux 
extraits de films seront présentés et où le public sera convié à interagir.

La 18e édition se déroulera du 30 mai au 4 juin. Cette traditionnelle fête dédiée 
aux enfants aura pour thématique les émotions. 

Mairie de Ville-la-Grand
Pôle Vie Culturelle et Associative
Place du Passage à l'An 2000 - 74100 Ville-la-Grand

WWW.VILLE-LA-GRAND.FR  |  + d'infos : 04 50 84 24 24
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DU 30 MAI AU 4 JUIN

SAMEDI
14h00

4 VILLAGES
INSTALLÉS EN EXTÉRIEUR 

AU CENTRE-VILLE

SPECTACLE
PAR JOUR 

PENDANT UNE SEMAINE ! 

Mercredi
PRÉS DES PLANS - 15H 
ATELIER DE LECTURE/ÉCRITURE

LABO - 18H
PROJECTION D’UN FILM

Lundi
ÉCOLE DE CORNIÈRES - 17H

Mardi
SALLE DE LA BERGERIE - 17H

Vendredi
SALLE DU SAVOY - 17H & 17H45 

Jeudi
ÉCOLE DE POTTIÈRES - 17H

Tout au long de la semaine des spectacles gratuits seront proposés à toute la 
famille dans les différents quartiers de la ville (Centre, Cornières, Labo, Pré-des-
Plans et Pottières). 
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MÉDIATHÈQUE

CONCEPTION - RÉALISATION : agencereciproque.fr - TIRAGE : 6 000 exemplaires
DIRECTEUR DE LA PUBLICATION : Nadine Jacquier
RÉDACTION : Service Communication 
CRÉDIT PHOTOS : Mairie de Ville-la-Grand, Associations, Annemasse Agglo, Adobe Stock, iStock Agenda sous réserve de modification par les associations

Événements organisés par la Mairie
Événements organisés par l’Animathèque

INFOS PRATIQUES
11 place du Porte-Bonheur, 74100 Ville-la-Grand

En savoir +
04 50 84 24 27 • media.vlg@vlg.fr 
www.bibliotheques-intermede.fr

Mardi - jeudi : 15h00-18h00 
Mercredi : 10h30-12h30 et 14h00-18h00
Vendredi : 15h00-19h00 / Samedi : 9h30-12h30 

AGENDA 
MAI
DIMANCHE 1 MAI 
TROC DE TIMBRES
Môle 09h30-11h30
Groupement philatélique

MERCREDI 4 MAI 
HEURE DU CONTE 
Médiathèque 16h30

 Animathèque

JEUDI 5 MAI
LES PETITES GRAINES 
ESPACE GADOUE
Moulin de Carra 10h00-11h30

 Mairie

VERNISSAGE
Galerie 18h30 
Art Villamagna

VENDREDI 6 MAI
SOUPOLECTURE 
Médiathèque 18h30

 Animathèque

SAMEDI 7 MAI
SOIRÉE KARAOKÉ
Savoy 19h00
Comité Foire au Bouilli

ATELIER : 
LOMBRICOMPOSTAGE 
Moulin de Carra 10h00-11h00

 Mairie

ATELIER : SOPHROLOGIE AU 
FÉMININ 
Moulin de Carra 16h00-18h00

 Mairie

MINILECTURES 
Médiathèque 10h30

 Animathèque

DIMANCHE 8 MAI
VICTOIRE 1945
Cimetière 11h00
Anciens combattants

LUNDI 9 MAI
Salle du Conseil 20h00
Conseil Municipal

 Mairie

MERCREDI 11 MAI
MAXILECTURES  
Médiathèque 10h30 

 Animathèque

SAMEDI 14 MAI
ANIMATION : 
LES PETITS MOULINS
Moulin de Carra 10h00-11h00 

 Mairie

SOIRÉE CABARET
Savoy 20h
Amicale du Personnel 

DU 18 AU 25 MAI
TOURNOI HOMOLOGUÉ 
FEMMES/HOMMES
Tennis Municipaux 
Verchères

MERCREDI 18 MAI
HEURE DU CONTE 
Médiathèque 16h30

 Animathèque

VENDREDI 20 MAI
STAGE CALLIGRAPHIE 
Môle 09h30-16h30
L'Eventail

SAMEDI 21 MAI
FÊTE DE LA NATURE 
AU MOULIN
Moulin de Carra 10h00-18h00

 Mairie

JEUDI 26 MAI
CONCOURS DE BOULES 
LYONNAISES
Local Boule Cheminote dès 7h30
Boule Cheminote

SAMEDI 28 MAI
ATELIER : FLEURS DE BACH 
Moulin de Carra 10h00-12h00

 Mairie

CONCERT "SPÉCIAL 30 ANS" 
Villatorium 20h30
Couleur Gospel

LUNDI 30 MAI
SEMAINE DES MARMOTS 
Ecole Cornières 17h00

 Mairie

MARDI 31 MAI
ATELIER : COMPOSTAGE 
Moulin de Carra 18h00-19h00

 Mairie

SEMAINE DES MARMOTS
Bergerie 17h00

 Mairie

JUIN

MERCREDI 1 JUIN
SEMAINE DES MARMOTS 
Pré des Plans 15h00

 Mairie

SEMAINE DES MARMOTS 
Labo 18h00

 Mairie

L'ATELIER DE DAVIDE 
Pré des Plans 15h00 

 Animathèque

JEUDI 2 JUIN
SEMAINE DES MARMOTS
Ecole Pottière 17h00

 Mairie

VERNISSAGE
Art Villamagna
Galerie 18h30

VENDREDI 3 JUIN 
SEMAINE DES MARMOTS 
Savoy 17h00 et 17h45

 Mairie

SOUPOLECTURE 
Animathèque
Médiathèque 18h30

PRINTANIÈRES "CHANTEUR 
POPULAIRE KEVIN" 
Festivités Villamagnaines 
Villeventus 19h00

SAMEDI 4 JUIN
PLACE AUX MARMOTS  
Place du Porte-Bonheur dès 14h00

 Mairie 

LUNDI 6 JUIN 
CONCOURS DE BOULES 
LYONNAISES
Boule Cheminote dès 7h30
Local 

MERCREDI 8 JUIN 
MAXILECTURES 
Médiathèque 10h30

 Animathèque

STÈLE D'INDOCHINE
Stèle 11h00 
Anciens combattants

JEUDI 9 JUIN 
VERNISSAGE EXPOSITION
Médiathèque 18h30
L'Eventail 

VENDREDI 10 JUIN 
PRINTANIÈRES 
"ACCORDÉON CURINE"
Villeventus 19h00
Festivités Villamagnaines

SAMEDI 11 JUIN
CONCERT 
Villatorium 20h00
La Croche Chœur

MINILECTURES
Médiathèque 10h30

 Animathèque

FINALES COUPES DISTRICT
Stade des Verchères 9h30-20h 
AJV

DIMANCHE 12 JUIN
FINALES COUPES DISTRICT 
Stade des Verchères 9h-20h
AJV

ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 
Bureaux de vote 8h00 à 18h00 

 Mairie

LUNDI 13 JUIN 
CONSEIL MUNICIPAL
Salle du Conseil 20h00

 Mairie

MERCREDI 15 JUIN
HEURE DU CONTE
Médiathèque 16h30

 Animathèque

VENDREDI 17 JUIN
PRINTANIÈRES
"LA BANDE À JOJO" 
Villeventus 19h00
Festivités Villamagnaines

SAMEDI 18 JUIN 
MUSIQUE EN VILLE
Divers lieux 16h00-22h00

 Mairie

FÊTE DE L'ÉCOLE
Verchères 9h00-14h00
Tennis Municipaux

TOURNOI U11 ET U13 
Stade des Verchères 12h30-19h00
AJV

DIMANCHE 19 JUIN 
ELECTIONS LÉGISLATIVES 
Bureaux de vote 8h00 à 18h00

 Mairie

DU 22 JUIN AU 24 JUILLET
PARTIR EN LIVRES 
"TOP DÉPART" 

 Animathèque

MERCREDI 22 JUIN
AG
Savoy "16h00 ouverture des 
portes 17h début"
Espace Handicap

VENDREDI 24 JUIN 
PRINTANIÈRES
Villeventus 19h00
Festivités Villamagnaines

DIMANCHE 26 JUIN 
FARFOUILLE
Verchères 9h00-20h00
Tennis Municipaux

Programmation sous réserve de modifications ou 
d'annulation en fonction des contraintes liées au Covid-19.

Médiathèque

Des livres jeunesse « Au fil des émotions »

Depuis 2019, l’Animathèque et la médiathèque 
travaillent avec les élèves des écoles 
élémentaires sur les droits de l’enfant, en 
présentant aux classes une sélection d’albums 
et de romans. 

Des titres sont repérés par l’Unicef et 
choisis par une équipe de professeurs et les 
bibliothécaires de Ville-la-Grand. Cette édition 
de 2021, Au fil des émotions, s’intéresse 
à la gestion des émotions et à la santé 
psychologique. Après une année à découvrir 
ces livres, les élèves viendront voter en mai 
pour élire leur titre préféré… Carte d’électeur, 
urne et isoloir, … dépouillement, ce vote sera 
l’occasion de les initier au processus électoral 
et à une démarche citoyenne.

Du 30 mai au 3 juin, dans la continuité du 
projet, Davide Cali, auteur d’un livre de la 
sélection rencontrera les classes de CE1-CE2. 
Odette fait des claquettes, Davide Cali, 
Clothilde Delacroix - édition Sarbacane.

Il est traduit dans une dizaine de langues. 
Mercredi 1er juin, nous organisons avec lui une 
rencontre ouverte à tous. 

Nous pourrons lire et entendre des histoires en 
arabe, italien, espagnol, anglais, racontées par 
Davide, les médiathécaires et les lecteurs qui 
souhaitent prêter leurs voix… parler du pouvoir et 
de la musique des mots, de la force des histoires 
dans toutes les cultures. Et écrire ensemble dans 
les langues maternelles, paternelles, grands-
maternelles…

Cette animation de la Place aux Marmots est 
organisée avec l’Animathèque et le conseil 
Citoyen de Prés des Plans. 

Un appel est lancé aux volontaires qui 
souhaiteraient lire à cette occasion dans leur 
langue maternelle. Contactez la médiathèque au 
04 50 84 24 27 et par courriel : media.vlg.fr

TOUS LES MERCREDIS 
JUSQU'AU 15 JUIN 
THÉ DANSANT
Savoy 14h30
Savoy Rétro

Du jeudi 9 juin au samedi 2 juillet, 
l’association « Eventail » vous propose de 
découvrir à la médiathèque les œuvres 
réalisées au cours de la saison 2021-
2022 par les élèves des cours d’aquarelle, 
peinture sur soie et calligraphie. 

Vernissage le jeudi 9 juin à 18h30 

Entrée libre aux heures d’ouverture de la 
médiathèque

Exposition • les créations des élèves de l’Eventail

Mercredi 1er juin - 
L’atelier de Davide • 
15h-17h à Prés des 
Plans • Dès 6 ans et 
en famille…

Davide Cali, ultra-
talentueux auteur 
italien, a écrit plus 
de 50 livres (albums, 
BD, romans).Photo edition Sarbacane

Vendredi 3 juin • Soupolecture Roman jeunesse 
18h30 public adulte

Cette rencontre du soupolecture est orientée vers 
la découverte de romans s’adressant aux ados. 

Ces romans sont rangés à part dans les rayons 
de la médiathèque, mais nombre d’entre eux ont 
toutes les qualités pour toucher un public adulte. 
Nous avions envie d’élargir le public de leurs 
lecteurs et d’inviter les adultes à flâner dans le 
rayon des romans jeunesse. Nous proposerons 
une bibliographie de nos coups de cœur pour 
ceux qui souhaitent les découvrir, en prévision de 
la rencontre ou pour le plaisir.


